


DOCUMENT DE DISCUSSION CONCERNANT 

L’initiative internationale 

sur les bassins hydrographiques

DEUXIÈME RAPPORT AUX GOUVERNEMENTS  

DU CANADA ET DES ÉTATS-UNIS
 

AUX TERMES DU RENVOI DU 19 NOVEMBRE 1998 

À L’ÉGARD DES CONSEILS INTERNATIONAUX  

DE BASSINS HYDROGRAPHIQUES

Juin 2005

INTERNATIONAL 
JOINT 

COMMISSION
Canada and United States

COMMISSION  
MIXTE  
INTERNATIONALE
Canada et États-Unis



II

La Commission mixte internationale

Herb Gray     Dennis L. Schornack 
Président, Section canadienne  Président, Section américaine

Robert Gourd, Commissaire   Irene B. Brooks, Commissaire

Jack P. Blaney, Commissaire   Allen I. Olson, Commissaire

Bureaux de la Commission mixte internationale

Section canadienne    Section américaine 
234, avenue Laurier Ouest, 22e étage  1250 23rd Street, NW, Suite 100 
Ottawa (Ontario)  K1P 6K6   Washington, D.C. 20440 

Téléphone : (613) 995-2984   Téléphone : (202) 736-9000

Télécopieur : (613) 993-5583   Télécopieur : (202) 467-0746 
Courriel : commission@ottawa.ijc.org  Courriel : commission@washington.ijc.org

Collaborateurs à la rédaction de ce rapport

Rudy Koop, Russ Trowbridge et Ted Bailey, avec des membres du personnel de la CMI,  
ainsi que des membres des conseils de la CMI

Photo de couverture : Le lit des méandres de la Rivière Rouge, direction nord (en aval), 
près de St-Jean-Baptiste, Manitoba, prise par G. R. Brooks, Ressources naturelles, 
Canada.

Ce rapport est disponible en direct au www.ijc.org (sélectionner Publications; utiliser 
les mots-clé « bassins hydrographiques »).

ISBN 1-894280-52-0

This report is also available in English. 



III

Table des matières

Section 1. Idée centrale        1

Section 2. Aperçu        3

Section 3. L’Initiative internationale sur les bassins hydrographiques  5

Section 4. La mise en oeuvre dans trois bassins de la démarche  
  axée sur les bassins hydrographiques    7

  Le bassin de la rivière Sainte-Croix     9

  Le bassin de la rivière Rouge      15

  Le bassin de la rivière à la Pluie     21

Section 5. Observations et prochaines étapes     27
 
 

 





1     Idée centrale

Les personnes qui vivent et travaillent dans un bassin hydrographique transfrontalier 
sont les mieux placées pour résoudre les problèmes du bassin. Qui plus est, le succès 
du règlement de problèmes locaux s’accroît à mesure que certaines conditions évo-
luent : les participants locaux acquièrent de l’expérience à travailler ensemble à régler 
des problèmes et à ouvrir des perspectives d’avenir; à l’aide d’un cadre écosystémi-
que, ils apprennent quels sont les problèmes et les solutions; enfin, leur confiance 
mutuelle est nourrie par le travail en commun et les discussions sur leurs valeurs 
communes.

La proposition d’Initiative internationale sur les bassins hydrographiques de la CMI 
repose sur la prémisse que la population locale, avec une aide adéquate, est la mieux 
placée pour résoudre les problèmes transfrontaliers locaux. De plus, nous croyons 
que de bonnes capacités de mise en confiance et de résolution de problèmes à 
l’échelon du bassin local contribuent en grande partie à prévenir, à réduire, voire à éli-
miner la nécessité de mettre directement en cause les deux gouvernements nationaux 
ou la CMI, sous l’égide d’un renvoi formel, afin de résoudre les problèmes associés à 
un bassin hydrographique international. 

Dans une perspective à long terme, la création de ces capacités d’arriver à des solu-
tions à l’échelon local constitue un investissement important dans la gestion de nos 
précieuses ressources communes en eau. Nous, de la CMI, espérons discuter de ces 
idées et aller de l’avant dans cette initiative avec nos deux gouvernements fédéraux.

1
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2    Aperçu

Depuis plus d’un siècle, l’utilisation et la répartition des eaux partagées le long de la 
frontière internationale entre le Canada et les États-Unis se caractérisent principa-
lement par la bonne volonté et la collaboration. Dans certains cas, cependant, des 
différends sont survenus. Malgré diverses ententes concernant la protection, l’utilisa-
tion et la répartition de ces ressources communes, la demande croissante dont elles 
sont l’objet continuera de produire périodiquement des différends transfrontaliers, 
peut-être même avec une fréquence accrue. Comme la Commission mixte internatio-
nale (CMI) l’a noté dans son rapport publié en 1997 et intitulé La CMI et le XXIe siècle, 
plusieurs forces de changement pourraient placer les deux pays dans des situations 
transfrontalières difficiles sur le plan environnemental.

Dans son rapport de 1997, la CMI a présenté diverses propositions afin d’aider les 
gouvernements à relever ces défis. L’une d’elles porte sur la création de conseils inter-
nationaux de bassins hydrographiques axés sur une approche écosystémique dans le 
bassin des cours d’eau transfrontaliers. En 1998, les gouvernements ont demandé à la 
CMI d’approfondir ce concept. Notre premier rapport d’étape sur cette initiative a été 
publié en 2000. Le présent document, qui constitue notre deuxième rapport d’étape, 
est remis aux gouvernements avec l’intention de passer de façon coopérative de l’idée 
à la mise en œuvre. 

En travaillant en partenariat à l’échelle de chaque bassin hydrographique, les organis-
mes fédéraux, provinciaux, étatiques et locaux peuvent renforcer les compétences lo-
cales en matière de résolution des problèmes transfrontaliers éventuels, ce qui permet 
d’éviter des différends internationaux. 

Le présent rapport est axé sur le renforcement des capacités des conseils existants de 
la Commission afin d’anticiper les problèmes associés aux bassins hydrographiques 
et d’y réagir. Le renforcement de ces capacités à l’égard des bassins hydrographiques 
transfrontaliers vise les objectifs suivants : 

• obtenir une perspective élargie et systémique du bassin hydrographique; 

• généraliser le rayonnement et la coopération entre les organismes ayant des inté-
rêts et des responsabilités à l’égard des eaux locales; 

• promouvoir le développement d’une vision commune du bassin hydrographique; 

• favoriser la compréhension hydrologique des ressources en eau; 

• enfin, réunir les conditions favorables à la résolution des problèmes dans un bas-
sin hydrographique en particulier. 

L’intérêt fondamental de la CMI à promouvoir le concept de l’Initiative sur les bassins 
hydrographiques est de s’acquitter plus efficacement de son mandat unique de  
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prévenir et résoudre les différends transfrontaliers au sujet de l’eau. Une portion es-
sentielle de ce travail consiste à resserrer les partenariats avec les autorités et orga-
nismes responsables des bassins, ce qui favorisera une utilisation plus efficiente de 
toutes les ressources financières et humaines affectées aux bassins hydrographiques. 

Le concept des conseils internationaux de bassins hydrographiques décrit dans La 
CMI et le XXIe siècle a évolué entre la vision d’origine de 1997 et le concept actuel 
assoupli d’une promotion du renforcement des compétences dans les divers bassins 
hydrographiques. Cette évolution conceptuelle a entraîné un glissement de l’objectif 
visé par la CMI, de la création de conseils internationaux de bassins hydrographiques 
au concept élargi de l’Initiative internationale sur les bassins hydrographiques. Cette 
initiative a pour but de rehausser les compétences des conseils internationaux actuels 
de la CMI tout en renforçant la coopération entre les diverses entités locales dans les 
bassins hydrographiques transfrontaliers.

Les bassins hydrographiques les plus prometteurs pour le déploiement initial de cette 
initiative sont ceux de

• la rivière Sainte-Croix (Maine et Nouveau-Brunswick), 

• la rivière Rouge (Minnesota, Manitoba et Dakota du Nord) 

• la rivière à la Pluie, qui comprend les lacs à la Pluie et Namakan (Ontario et Minne-
sota). 

Des conseils de la CMI sont déjà en activité dans ces trois bassins hydrographiques,  
de concert avec un large éventail d’autres  
organisations locales ayant des intérêts dans un bassin hydrographique. Ces trois 
bassins doivent relever une gamme de défis à moyen ou long terme, notamment des 
problèmes (comme nous le verrons à la section 4) susceptibles de donner lieu à des 
différends transfrontaliers qui, s’ils ne sont pas réglés localement à un stade précoce, 
risquent de mettre en cause les deux gouvernements fédéraux.

Chacun des conseils établis par la CMI dans ces trois bassins hydrographiques a pré-
paré un plan de travail spécifique visant à renforcer les compétences locales, en met-
tant particulièrement l’accent sur les aspects transfrontaliers distinctifs de son man-
dat. Ce plan de travail profitera aussi à d’autres groupes d’intérêt du même bassin, 
car le renforcement des capacités d’un conseil à l’égard d’un bassin hydrographique 
passe par la mise sur pied de partenariats. Pour aller de l’avant avec ces plans, la CMI 
doit compter à la fois sur des ressources financières permanentes et sur l’affectation 
de fonds à des projets spéciaux.
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3    L’Initiative internationale  
 sur les bassins hydrographiques

1  Il s’agit de demandes d’approbation pour la construction d’ouvrages ayant un impact sur le niveau ou le débit de certaines eaux 
transfrontalières.

2  Un renvoi est une demande officielle par laquelle les gouvernements demandent à la CMI d’examiner une question donnée et de 
les conseiller sur cette question. 

Le Canada et les États-Unis ont une frontière commune qui s’étend de l’Atlantique au 
Pacifique et, au nord, le long de la péninsule de l’Alaska jusqu’à l’océan Arctique, soit 
une longueur totale de 8 850 kilomètres (5 499 milles). Sur cette distance, la frontière 
longe ou traverse bon nombre de cours d’eau et de lacs d’importance économique ou 
environnementale.

Dès le début du XXe siècle, un certain nombre de problèmes complexes relatifs à l’eau 
sont apparus le long de la frontière. Pour y répondre, le Traité des eaux limitrophes de 
1909 entre les États-Unis et la Grande-Bretagne établit les règles et principes régissant 
l’utilisation et la mise en valeur des ressources hydriques frontalières et marqua la créa-
tion de la CMI, organisme binational chargé de prévenir et de résoudre les différends.

La CMI et ses conseils ont généralement très bien réussi à régler les questions rela-
tives aux niveaux et aux débits d’eau le long de la frontière. La CMI a traité environ 
120 renvois et demandes1 que les deux gouvernements auraient eu à régler direc-
tement ou par d’autres moyens si la CMI n’avait pas été mise sur pied. La CMI et 
ses conseils ont également encouragé l’industrie, les municipalités et les autorités 
étatiques et provinciales à s’attaquer aux problèmes touchant la qualité de l’eau et 
d’autres aspects environnementaux dans les bassins hydrographiques transfrontaliers.

Dans son rapport de 1997, La CMI et le XXIe siècle, la CMI recommande la mise sur pied 
de conseils internationaux permanents pour gérer certains bassins transfrontaliers du 
Canada et des États-Unis. Ces conseils seraient chargés de la surveillance, de l’étude 
et de la production de rapports à la CMI sur un large éventail de questions transfron-
talières touchant l’environnement et l’eau; ils auraient en outre pour fonction d’amé-
liorer le dialogue et l’échange de renseignements afin de résoudre les problèmes. 

Les deux gouvernements fédéraux ont exprimé leur intérêt pour la proposition de la 
CMI concernant les conseils de bassins hydrographiques et émis en novembre 1998 
un renvoi2 où ils lui demandent d’élaborer sur ce concept en définissant le cadre opé-
rationnel général des conseils internationaux de bassins hydrographiques, en énon-
çant une recommandation quant à l’emplacement du premier conseil, en établissant 
des projections de coûts et en indiquant les sources de financement possibles.

En 2000, la CMI a publié son premier rapport d’étape aux termes du renvoi de 1998. 
Ce rapport décrit les activités menées par la CMI et souligne certains problèmes  
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rencontrés lors des consultations avec des fonctionnaires fédéraux, provinciaux et des 
États. Il y est notamment question d’un malentendu à savoir si la CMI recommandait 
la création de nouveaux conseils ou l’élargissement du mandat des conseils existants 
et, par ailleurs, si les conseils de la CMI n’allaient pas s’acquitter de certaines respon-
sabilités déjà dévolues à d’autres organismes. 

En 2002, la CMI, avec le concours de ses conseils et de leurs partenaires locaux, a 
commencé à clarifier ces questions. Les discussions ont été productives et la CMI en 
a conclu qu’une progression graduelle vers la mise en œuvre complète du concept du 
bassin hydrographique, à commencer par le renforcement des capacités de plusieurs 
des conseils déjà existants, serait la meilleure stratégie à adopter pour conclure des 
arrangements efficaces et respectueux des intérêts de tous. Les conseils de la CMI 
continueraient de s’acquitter de leurs responsabilités actuelles et, avec l’entière colla-
boration d’autres entités, établiraient des partenariats visant à développer les compé-
tences locales en matière de surveillance et de règlement des questions transfrontaliè-
res touchant l’eau et l’environnement. 

La structure de la CMI en tant que commission binationale3 et ses principes direc-
teurs, qui sont l’égalité des membres, la formulation de conseils objectifs et indépen-
dants aux gouvernements, la collecte conjointe d’information, la prise de décisions 
fondée sur des données scientifiques et la mise à contribution des instances locales, 
la rendent particulièrement bien placée pour promouvoir les aspects transfrontaliers 
de l’Initiative sur les bassins hydrographiques. En outre, la CMI cherche à établir des 
partenariats afin de promouvoir l’équilibre entre les diverses agences et organisations 
ayant un intérêt dans le même bassin hydrographique et recherche le consensus en 
vue de proposer des solutions aux problèmes transfrontaliers.

L’Initiative sur les bassins hydrographiques facilitera le travail des gouvernements et 
d’autres organismes dans le respect des responsabilités actuelles à l’égard de la ges-
tion des ressources hydriques et naturelles. Pour le moment, l’Initiative internationale 
sur les bassins hydrographiques se propose de renforcer les capacités des conseils 
existants de la CMI dans trois bassins hydrographiques transfrontaliers – ceux de la 
rivière Sainte-Croix, de la rivière Rouge et de la rivière à la Pluie, le dernier englobant 
aussi le bassin des lacs à la Pluie et Namakan. Dans la section qui suit, nous décrivons 
les intentions de la CMI à l’égard de ces bassins hydrographiques et les projets parti-
culiers que les trois conseils sont prêts à entreprendre afin de poursuivre la mise en 
œuvre du concept des bassins hydrographiques.

3  Une commission binationale fonctionne comme un organisme unitaire; elle cherche à servir au mieux les intérêts collectifs des deux pays, 
en l’occurrence ceux qui touchent un bassin hydrographique, sans égard à la nationalité américaine ou canadienne, contrairement aux 
commissions bilatérales, qui sont des forums où des représentants des États-Unis et du Canada suivent les instructions de leur gouverne-
ment respectif dans l’intérêt de leur propre pays, mais selon une approche axée sur la coopération.
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4 La mise en œuvre dans trois bassins  
 de la démarche axée sur les bassins  
 hydrographiques 

Aperçu

Les questions relatives à la qualité de l’eau et à la quantité d’eau sont au cœur des 
activités permanentes des conseils de la CMI dans les bassins des rivières Sainte-
Croix, Rouge et à la Pluie. On a constaté de nettes améliorations mesurables de 
la qualité de l’eau dans ces trois rivières depuis le début des années 1960, en partie 
grâce au travail de la CMI et de ses conseils. 

Le maintien et l’amélioration de la santé écologique de ces rivières exigent un ef-
fort soutenu et une approche écosystémique. Au-delà des questions traditionnel-
les de la qualité de l’eau et de la quantité d’eau, d’autres facteurs de stress exer-
cent une influence sur ces eaux transfrontalières. Les récentes crues et décrues 
dans le bassin de la rivière à la Pluie et la sécheresse dans celui de la rivière Sain-
te-Croix semblent concorder avec les projections climatiques qui prévoient une 
variabilité accrue du climat et des conditions climatiques plus extrêmes. À mesure 
que l’aménagement du territoire s’accélérera dans ces bassins, il est probable que 
la demande en eau et les problèmes tels que les espèces envahissantes, l’augmen-
tation de la charge de nutriments et les déversements accidentels multiplieront 
les conflits. Il sera de plus en plus difficile d’équilibrer l’utilisation du bassin et la 
satisfaction des divers intérêts concurrents. La CMI est d’avis que son Initiative 
internationale sur les bassins hydrographiques peut aider les organisations locales 
et les citoyens à intervenir eux-mêmes dans ce genre de situation, évitant ainsi aux 
gouvernements fédéraux d’avoir à s’en mêler.

Les conseils mis sur pied par la CMI dans les bassins des rivières Sainte-Croix, Rouge 
et à la Pluie entendent relever ces défis à l’échelon local et sont prêts à renforcer leur 
compétence à traiter efficacement les problèmes qui touchent leur bassin hydrogra-
phique. Le texte qui suit décrit quelques-uns des problèmes actuels et potentiels dans 
chacun des trois bassins hydrographiques ainsi que le mandat de chacun des trois 
conseils de la CMI, en plus de proposer divers ensembles d’activités visant à renforcer 
les capacités des conseils.
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Le bassin de la rivière Sainte-Croix
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Le bassin de la rivière Sainte-Croix

Source : U.S. Department of the Interior, U.S. Geological survey (carte traduite)
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Défis et possibilités
 
Le bassin de la rivière Sainte-Croix est peu densément peuplé. Son économie est cen-
trée sur l’exploitation forestière et l’industrie des pâtes et papiers, sur le tourisme et, 
de plus en plus, sur les loisirs. Certaines utilisations à des fins récréatives et d’habitat 
font parfois concurrence à des utilisations industrielles et hydroélectriques de longue 
date. Les utilisations de l’eau pour lesquelles l’intérêt s’accroît sont le canotage, l’ac-
cès par l’eau aux propriétés riveraines et la pêche. Le principal différend qui perdure 
dans ce bassin hydrographique concerne les intérêts concurrents de la pêche à l’achi-
gan à petite bouche et de la réintroduction d’une espèce indigène, le gaspareau.

Il existe environ 300 organisations dans le bassin de la rivière Sainte-Croix; elles ont à 
l’égard des ressources hydriques une grande diversité d’intérêts qui se recoupent et, 
parfois, se font concurrence. Beaucoup d’utilisateurs n’ont pas conscience des rela-
tions entre leurs propres intérêts et ceux d’autrui. Avec l’essor du secteur récréatif que 
connaît la région, les plaintes à l’égard d’utilisations concurrentes risquent de devenir 
plus fréquentes. Les divergences en matière d’utilisation de l’eau peuvent engendrer 
des problèmes transfrontaliers d’envergure si elles ne sont pas résolues à l’échelon 
local par ceux et celles qui en ont la volonté et la capacité.

Conseil international de la rivière Sainte-Croix (CIRSC)

Le CIRSC surveille la conformité aux ordonnances d’approbation de la CMI et la 
qualité de l’eau de la rivière Sainte-Croix. À la demande de la CMI, demande accompa-
gnée d’un soutien financier, le Conseil a élargi son champ d’activité en entreprenant et 
en soutenant des projets d’importance pour les intérêts américains et canadiens. Ces 
projets sont : 

• une enquête sur le fonctionnement et le rendement des protocoles de traitement 
des eaux usées sur la rivière Sainte-Croix, le long de la frontière internationale;

• l’examen des tendances en matière de dégradation de l’environnement dans l’es-
tuaire de la rivière Sainte-Croix; 

• des études et des recherches sur les pêches afin d’aider à résoudre le différend 
entre le Maine et le Nouveau-Brunswick concernant l’accès du gaspareau à son 
habitat de fraye dans la voie d’eau internationale.

 
Le Conseil s’est engagé à renforcer sa capacité de s’acquitter de son mandat en adop-
tant une démarche plus délibérément axée sur le bassin hydrographique. 

En 2002, le CIRSC a organisé un atelier scientifique sur l’état de l’écosystème de la 
rivière Sainte-Croix afin de mieux comprendre les tendances actuelles, de repérer 
les lacunes et d’établir les priorités quant aux études futures. Cet atelier a permis de 
consolider les relations existantes et d’établir de nouveaux liens avec d’autres interve-
nants du bassin hydrographique. 

En novembre 2003, le Conseil a tenu une réunion avec les principaux intéressés afin 
de commencer à examiner une démarche axée sur le bassin hydrographique. Lors 
d’une réunion de suivi qui a eu lieu en mars 2004, on a discuté des possibilités  



12

d’améliorer la coordination et la collaboration sur les aspects transfrontaliers du bas-
sin hydrographique. Ont participé à cette réunion des commissaires de la CMI et de 
hauts fonctionnaires du Maine et du Nouveau-Brunswick. 

En octobre 2004, le CIRSC et un commissaire de la CMI ont rencontré un groupe élargi 
de hauts fonctionnaires membres de divers groupes internationaux à l’occasion du 
Sommet du golfe du Maine, afin d’explorer les modalités de mise en application de 
l’Initiative internationale sur les bassins hydrographiques dans la région de la rivière 
Sainte-Croix, d’échanger des renseignements sur leurs intérêts et rôles respectifs dans 
le bassin hydrographique et d’étudier des possibilités mutuellement profitables de 
renforcer la coopération et la consultation. Les participants ont exprimé leur appui à 
l’initiative de la CMI sur le bassin hydrographique.

Programmes de renforcement des compétences  
dans le bassin 
Ces discussions ont amené le Conseil à mettre sur pied une stratégie explicite visant à 
accroître ses compétences à l’égard du bassin hydrographique. Les principaux élé-
ments de cette stratégie sont 

• la consolidation des activités de rayonnement, de coordination et de coopération, 

• la promotion du développement d’une vision commune du bassin 

• l’acquisition de nouvelles connaissances sur le bassin hydrographique. 

Dans l’attente d’un soutien financier, ces activités figurent désormais dans le plan de 
travail 2004-2007 du Conseil.

• Rayonnement

Répertoire du bassin hydrographique 
L’un des premiers gestes posés par le Conseil fut d’élaborer un répertoire complet 
des organisations et entités ayant un intérêt dans le bassin hydrographique. Des 
intervenants locaux avaient réclamé la production de ce répertoire comme premier 
pas vers l’établissement d’une communication entre tous les groupes d’intérêt du 
bassin hydrographique. Aux termes d’un marché coordonné par le Conseil, la Com-
mission internationale de la rivière Sainte-Croix a produit un répertoire des parties 
prenantes, y compris les intervenants fédéraux, provinciaux, des États, commu-
nautaires ou sans but lucratif et les autres groupes d’intérêt locaux. Ce répertoire 
contribuera à améliorer l’échange de renseignements et la coopération à l’intérieur 
du bassin hydrographique.
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Élargissement de l’engagement du Conseil
En accroissant le nombre de ses activités de rayonnement auprès d’autres grou-
pes d’intérêt du bassin hydrographique, le Conseil entend améliorer sa connais-
sance des principaux problèmes et projets du bassin hydrographique et, partant, 
sa compétence à jouer un rôle significatif dans le bassin hydrographique et à 
prodiguer à la CMI des conseils à valeur ajoutée. Plus précisément, les activités de 
rayonnement du Conseil comprendront l’élargissement de la portée de ses réu-
nions publiques, la participation de ses membres aux réunions d’autres groupes 
d’intérêt à titre d’observateurs et la mise à niveau de son site Internet.

• Promotion d’une vision commune pour le bassin  
 hydrographique

Cartographie numérique transfrontalière du bassin hydrographique 
Le Conseil et la CMI se proposent d’établir la cartographie intégrée du bassin de 
la rivière Sainte-Croix. Actuellement, des cartes sont dressées séparément par des 
organisations américaines et canadiennes; elles présentent donc une fragmenta-
tion physique artificielle du bassin hydrographique. Les cartes produites des côtés 
américain et canadien du bassin hydrographique seraient ainsi fusionnées en un 
seul ensemble cartographique. Cet ensemble débutera par une carte de base in-
tégrée comportant diverses couches où seront présentées les principales caracté-
ristiques pertinentes pour l’imagerie du bassin et pour la surveillance et la gestion 
des ressources hydriques. 

Ce projet prendra forme au fil du temps, dans la mesure des ressources dispo-
nibles. Le projet de carte numérique intégrée établira un cadre de base pour la 
planification et la surveillance de la durabilité du bassin hydrographique. De plus, 
en établissant une base commune pour l’analyse du bassin hydrographique, la 
carte contribuera à rapprocher les intervenants du bassin de la rivière Sainte-Croix 
d’une vision commune du bassin hydrographique. Ce projet suscite un vif intérêt, 
comme en font foi les quatorze organismes fédéraux, provinciaux ou d’État, uni-
versitaires et autres organisations non gouvernementales qui ont affecté beau-
coup de temps de leur personnel à l’élaboration de son champ d’application. Il 
intéressera aussi les intervenants d’autres bassins hydrographiques.

Rapport sur l’état du bassin 
Le Conseil souhaite produire un rapport complet sur l’état du bassin hydrographi-
que, où il proposera une liste des défis et perspectives qui caractérisent ce dernier. 
Le rapport serait produit en collaboration avec les gouvernements du Maine et du 
Nouveau-Brunswick, de sorte qu’il sera complet, constructif, équilibré et crédible.



• Amélioration des connaissances sur le bassin 

Modèle couplé atmosphère-hydrologie 
Le Conseil se propose d’élaborer un modèle hydrologique afin de mieux saisir les 
conséquences de divers scénarios météorologiques et opérationnels sur chaque 
secteur du système de la rivière Sainte-Croix. Ce modèle améliorera la prise de 
décisions fondées sur des données scientifiques. Les sécheresses de 1999-2002 
et de 2004 ont mis en lumière la nécessité d’élaborer un modèle de prévision de 
ce genre. Les deux sécheresses ont donné lieu à des plaintes du public quant au 
faible niveau de l’eau dans certaines portions du système et soulevé des questions 
sur le choix entre le soutirage des réservoirs et le respect des exigences en ma-
tière de débit d’étiage. La bonne gestion d’un bassin hydrographique passe par la 
recherche de réponses à ce genre de questions.

Évaluation de la qualité de l’air 
Conformément à la démarche écosystémique qui est fondamentale à l’Initiative 
internationale des bassins hydrographiques, le Conseil s’intéresse à la qualité de 
l’air dans le bassin hydrographique, enjeu transfrontalier de plus en plus préoccu-
pant. Il reconnaît l’existence d’organismes fédéraux et provinciaux/des États des 
deux pays, qui surveillent la ressource, et aimerait travailler avec ces organismes 
pour obtenir des renseignements sur la qualité de l’air et en faire l’analyse dans le 
cadre du rapport proposé sur l’état du bassin hydrographique.



Le bassin de la rivière Rouge
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Le bassin de la rivière Rouge 

Source : Ryan Schindelka, Environnement Canada 

(carte traduite)
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Le bassin de la rivière Rouge Défis et possibilités
Le bassin de la rivière Rouge englobe des portions du Dakota du Nord, du Minnesota, 
du Manitoba, et une petite partie du Dakota du Sud. Sa population de 1,3 million 
d’habitants est concentrée dans les centres urbains de Fargo/Morehead, Grand Forks/
East Grand Forks et Winnipeg, qui sont tous très vulnérables aux inondations. La 
croissance démographique fera grimper la demande en eau et attirera l’attention sur 
l’aménagement du territoire, l’élimination des déchets et la lutte contre la pollution 
d’origine urbaine et industrielle.

L’agriculture étant l’assise économique du bassin, la gestion des ressources hydriques 
— en ce qui concerne notamment la quantité d’eau, la qualité de l’eau ainsi que l’at-
ténuation ou la maîtrise des inondations — est absolument essentielle à la durabilité 
du bassin. Ces problèmes de gestion de l’eau ont une dimension transfrontalière, car 
la frontière entre le Canada et les États-Unis traverse les structures physiques, écono-
miques et sociales du bassin. Certaines de ces questions, notamment les crues du lac 
Devils et du cours inférieur de la rivière Pembina, sont devenues d’importants problè-
mes politiques transfrontaliers. D’autres, notamment les ouvrages de lutte contre les 
crues et les politiques en matière d’inondations, pourraient bénéficier d’une colla-
boration transfrontalière. On s’inquiète aussi de plus en plus de l’impact de l’élevage 
intensif du bétail et des charges de nutriments qui y sont associées sur la qualité de 
l’eau du lac Winnipeg, ainsi que de l’impact éventuel d’espèces exotiques envahissan-
tes sur les populations de poisson.

Les intervenants du bassin hydrographique s’entendent sur l’importance de coordon-
ner leurs actions. Bien que la crue de la rivière Rouge en 1997 ait mis en évidence la 
nécessité d’adopter une démarche binationale en matière des questions relevant de 
la gestion des eaux transfrontalières, les arrangements actuels sont centrés sur les 
besoins particuliers d’une province ou d’un État et ne bénéficient pas d’une approche 
élargie à l’échelle du bassin hydrographique. La compétence sur la gestion des res-
sources hydriques est répartie entre des organismes des deux gouvernements fédé-
raux, du Dakota du Nord, du Minnesota et du Manitoba et un grand nombre de villes, 
municipalités rurales, comtés, collectivités, tribus et Premières nations.

Parmi les nombreux organismes soucieux de l’eau du bassin, la Commission du bassin 
de la rivière Rouge (Red River Basin Commission, RRBC) a émergé en tant qu’organisme 
local réunissant un large éventail d’intérêts; elle a le soutien des gouvernements des 
États et de la province. Elle tente de promouvoir une vision à l’échelle du bassin hy-
drographique par l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan exhaustif de gestion des 
ressources naturelles (Natural Resources Framework Plan ou NRFP). En outre, l’Interna-
tional Water Institute (IWI)4 est un centre coopératif de recherche et d’éducation sur le 
bassin hydrographique qui transcende les frontières entre territoires de compétence. 

 4 L’IWI est une organisation récemment créée qui remplace le Red River Basin Institute.
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Conseil international de la rivière Rouge (CIRR)
Ce conseil de la CMI surveille la qualité de l’eau à la frontière internationale, propose 
un forum pour la reconnaissance, la discussion et la résolution des problèmes trans-
frontaliers reliés à l’eau, recommande des stratégies pour l’atteinte des objectifs en 
matière de qualité de l’eau, de quantité d’eau et de santé des écosystèmes aquatiques 
d’un point de vue transfrontalier et supervise les activités de préparation aux crues et 
d’atténuation des inondations dans le bassin de la rivière Rouge. En outre, le Conseil 
communique avec les agences et organisations du bassin hydrographique et cherche 
à établir des partenariats afin d’améliorer la compréhension commune des problèmes 
reliés à l’eau et de 

développer la base de connaissances nécessaire à une meilleure prise de décisions 
dans le domaine transfrontalier. Il a un poste de secrétariat à mi-temps qui coordonne 
les activités du Conseil et favorise son rayonnement en plus d’établir et d’entretenir 
des relations avec les autres organisations clés axées sur l’eau du bassin hydrogra-
phique. Le CIRR collabore étroitement avec la RRBC et l’IWI, ainsi qu’avec d’autres 
organisations dans le bassin hydrographique.

Programmes de renforcement des capacités  
dans le bassin hydrographique 
Le programme proposé par le Conseil est né de consultations avec un large éventail 
d’intérêts et d’organisations du bassin et de l’évaluation, par le Conseil, de son man-
dat et de ses propres forces, dans le cadre des défis connus et potentiels. Il contient 
deux éléments essentiels : 

• renforcer le rayonnement et la coordination avec les autres organisations du bas-
sin hydrographique; 

• améliorer la base de connaissances afin de régler des problèmes transfrontaliers 
particuliers.

• Rayonnement et coordination

Renforcement du rayonnement
Pour renforcer sa compétence à offrir en temps utile des conseils avisés sur les 
problèmes transfrontaliers relatifs à l’eau, le CIRR juge nécessaire d’élargir ses 
activités de rayonnement et d’établir et entretenir des relations avec les princi-
pales organisations vouées à l’eau du bassin hydrographique. Cet élargissement 
passe par des communications permanentes et par la participation aux réunions 
et forums organisés par d’autres groupes, ainsi que par l’invitation aux Premières 
nations et Amérindiens à participer aux activités du Conseil, tout cela dans l’opti-
que d’une vision commune des ressources hydriques à l’échelle du bassin.
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Le secrétariat du Conseil est son port d’attache organisationnel; il réussit très bien 
à maintenir le CIRR sur la bonne voie. Il prépare un rapport annuel et gère les efforts 
de rayonnement du Conseil. Le secrétariat est actuellement budgétisé sur une base 
annuelle par la CMI et Environnement Canada; or, il lui faudrait un engagement 
financier ferme et permanent pour qu’il puisse faire de la planification pluriannuelle 
et financer le démarrage d’importants projets de rayonnement qui profiteront à tous 
les intéressés du bassin.

• Amélioration de la base de connaissances pour régler   
 les problèmes transfrontaliers

Notification des exploitations d’élevage intensif
En 2002, le Conseil a mis en œuvre un protocole de notification à l’intention des 
exploitations d’élevage intensif qui se proposent de s’installer près de la frontière 
internationale (Notification Protocol for Intensive Livestock Operations Proposing to Locate 
near the International Boundary). Cette mesure, en plus d’améliorer les échanges 
de renseignements et de données sur ces propositions, établit un cadre pour la 
notification et la discussion précoces des projets d’élevage à grande échelle et de 
leurs effets transfrontaliers éventuels.

Crue du cours inférieur de la rivière Pembina 
En 2004, le Conseil consultatif du bassin de la rivière Pembina a demandé au CIRR de 
l’aider à régler un différend de longue date concernant l’impact des digues de pro-
tection contre les crues sur les inondations qui surviennent de part et d’autre de la 
frontière, le long du cours inférieur de la rivière Pembina. Un groupe d’étude du CIRR 
a préparé une analyse de situation du problème des crues et proposé une stratégie 
visant à faire progresser la résolution de ce différend. Cette stratégie décrit les be-
soins en information à court terme et les éléments d’une solution éventuelle à long 
terme aux différends transfrontaliers.

Qualité de l’eau et santé de l’écosystème
Le Comité sur la santé de l’écosystème aquatique du CIRR est en voie d’élabo-
rer un cadre de surveillance et d’évaluation biologiques afin de surveiller la santé 
écologique du bassin de la rivière Rouge et d’établir une base de référence pour 
les futures évaluations transfrontalières. Depuis plusieurs années, le Conseil élargit 
son champ d’action, qui se limitait au départ aux seuls indicateurs chimiques de la 
qualité de l’eau et englobe aujourd’hui les conditions aquatiques et biologiques, 
tirant profit des organismes ayant une expertise dans ces domaines. Figurent parmi 
les projets proposés : la mise au point de procédures et de protocoles de terrain 
pour le prélèvement d’échantillons à des fins d’analyse biologique; l’évaluation des 
ensembles de données de surveillance existants sur la qualité de l’eau de la rivière 
Rouge et ses affluents; enfin, l’établissement d’un cadre pour l’évaluation de la 
santé de l’écosystème aquatique à l’échelle du bassin.
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Objectifs internationaux de qualité de l’eau concernant les nutriments 
En réponse à une demande du Manitoba, le CIRR étudie la faisabilité d’établir des 
objectifs de qualité de l’eau quant à la teneur en phosphore et en azote dans la 
rivière Rouge à la frontière internationale. Le CIRR a conclu qu’il faudrait d’abord 
établir un cadre à l’échelle du bassin pour la quantification des charges de nu-
triments de toutes sources, avant de préciser des objectifs signifiants quant à la 
charge de nutriments à la frontière internationale. 

De concert avec les autorités responsables, le Conseil s’emploie à coordonner 
la collecte des données et à élaborer des cibles de charge de nutriments sur une 
base scientifique. Dans l’intervalle, en 2004, le CIRR a reconnu que comme la 
rivière Rouge se jette dans le lac Winnipeg, la dynamique biologique du lac subit 
l’impact des nutriments qu’y charrie la rivière Rouge. En collaboration avec les 
trois autorités compétentes, le CIRR a adopté un objectif provisoire de réduction 
de la charge de nutriments dans le lac Winnipeg ayant pour origine le bassin de la 
rivière Rouge. Conformément à cet objectif provisoire, les gouvernements et les 
organismes de gestion participants doivent s’employer à réduire de 10 pour cent 
la charge de nutriments dans le lac Winnipeg d’ici cinq ans. Le Conseil assurera le 
suivi des progrès accomplis. 

Plan exhaustif d’atténuation des inondations 
Le Conseil s’emploie, de concert avec la RRBC et d’autres agences ayant un intérêt 
dans le bassin de la rivière Rouge, à élaborer un plan exhaustif d’atténuation des 
inondations qui permettra de mieux coordonner les activités d’atténuation des 
inondations et de préparation aux crues de part et d’autre de la frontière. L’éla-
boration de ce plan vise à compléter la section du plan-de gestion des ressources 
naturelles de la RRBC qui porte sur la réduction des dommages dus aux inonda-
tions. En guise de première étape de ce processus, le CIRR a examiné les progrès 
accomplis en regard des recommandations formulées par la CMI dans son rapport 
publié en novembre 2000 et intitulé Vivre le long de la rivière Rouge. Cet exercice a 
permis de constater que malgré les nets progrès accomplis, les recommanda-
tions exigeant la coopération entre divers organismes n’ont guère été suivies. 
Plus particulièrement, l’élaboration d’une stratégie binationale d’atténuation des 
inondations n’a pas beaucoup progressé. Le CIRR entend collaborer avec les gou-
vernements et les autres groupes d’intérêt du bassin à la mise en place de ce plan 
d’atténuation des inondations.
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Le bassin de la rivière à la Pluie
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Le bassin de la rivière à la Pluie
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Défis et possibilités
Le bassin de la rivière à la Pluie, qui englobe aussi les lacs à la Pluie et Namakan, est 
un bassin hydrographique situé surtout en milieu rural le long de la frontière entre 
le Minnesota et l’Ontario; il s’étend de l’extrémité est du parc national Voyageurs, 
du côté américain, jusqu’aux villes jumelles d’International Falls et de Fort Frances à 
l’ouest. Le lac à la Pluie alimente la rivière à la Pluie, qui coule vers l’ouest et se jette 
dans le lac des Bois. 

Les ouvrages de régulation du système comprennent des barrages à la décharge du 
lac Namakan et un barrage à la décharge du lac à la Pluie, à Fort Frances et à Interna-
tional Falls, lequel appartient en copropriété à deux usines de pâtes et papiers : Boise 
White Paper LLC du côté américain et Abitibi-Consolidated Inc. du côté canadien. Ce 
barrage sert principalement à produire de l’électricité pour ces deux usines de trans-
formation. 

La population totale du bassin hydrographique s’élève à environ 35 000 habitants. 
Les principaux intérêts quant à l’utilisation de l’eau sont le tourisme et les loisirs, la 
pêche, le parc national Voyageurs, les chalets et centres de villégiature et la transfor-
mation de la pâte par l’industrie du papier. Ces intérêts sont par ailleurs l’objet d’im-
portantes préoccupations environnementales.

Bon nombre de résidences principales, de résidences secondaires et de chalets situés 
sur les rives du lac sont sujets aux inondations. Ces dernières années, le niveau du lac 
a connu de fortes fluctuations; en 2001 et 2002, les précipitations ont atteint leur plus 
haut niveau en 30 à 50 ans. Lors des inondations de juin 2002, les routes, les pon-
ceaux et, surtout, les égouts de la ville de Rainy River (en Ontario, en aval des lacs) ont 
subi de graves dommages. Sur le lac à la Pluie, le haut niveau de l’eau a occasionné 
des dommages à de nombreux quais fixes et installations riveraines, perturbant des 
marinas et plusieurs centres de villégiature et de bateaux-maisons. Parmi les autres 
problèmes signalés autour du lac à la Pluie, citons l’inondation de sous-sols, de four-
naises et de chauffe-eau domestiques, de cours et d’aménagements paysagers, de 
fosses septiques et d’égouts. Au Canada, Abitibi-Consolidated a déclaré des pertes 
de production hydroélectrique et de papier, des frais de lutte contre l’inondation et 
de nettoyage, ainsi que d’importants dommages à son réseau de chemins forestiers. 
Presque tous les ponts et ponceaux de la région touchée par la tempête ont été arra-
chés par l’eau. Du côté américain, Boise Cascade (aujourd’hui Boise White Paper LLC) 
a défrayé le coût élevé de la lutte contre l’inondation et du nettoyage, en plus de subir 
l’inondation de sa centrale électrique d’International Falls.



24

Conseil international de contrôle du lac à la Pluie (CICLP)  
et le Conseil international de lutte contre  
la pollution de la rivière à la Pluie (CILPRP)

Le Conseil international de contrôle du lac à la Pluie (CICLP) assure la surveillance du 
niveau et du débit sortant des lacs Namakan et à la Pluie. Cette surveillance vise deux 
objectifs : 

• assurer la conformité à l’ordonnance de la CMI sur la régulation du niveau des lacs 
à la Pluie et Namakan; 

• prévenir ou atténuer l’occurrence de circonstances exceptionnelles. 

Le Conseil international de lutte contre la pollution de la rivière à la Pluie (CILPRP) sur-
veille la qualité de l’eau de la rivière à la Pluie et plus particulièrement sa conformité 
aux objectifs internationaux de qualité de l’eau.

Le CICLP et le CILPRP procèdent régulièrement à l’échange de renseignements, orga-
nisent des réunions publiques mixtes et publient un rapport annuel conjoint qui sou-
ligne les activités des deux conseils. Cette collaboration a permis d’établir de solides 
relations de travail entre les deux conseils, ce qui s’est avéré utile lors des inondations 
de 2001 et 2002 et de la sécheresse de 2003.

Avant ces récentes inondations et sécheresses, des particuliers et des groupes d’intérêt 
du bassin hydrographique, des organismes locaux et d’État chargés des ressources ainsi 
que les gouvernements s’étaient dits préoccupés de l’impact du plan de régulation des 
eaux du système sur la navigation, la végétation aquatique, les poissons et la faune, le 
tourisme et les propriétés riveraines. En réponse à ces préoccupations, le CICLP a exa-
miné l’ordonnance de la CMI sur la régulation du niveau du lac à la Pluie et des autres 
cours d’eau limitrophes du bassin du lac à la Pluie. Le Conseil a ensuite recommandé 
certaines modifications à l’ordonnance de la CMI sur les lacs à la Pluie et Namakan. En 
2000, la CMI a incorporé ces modifications à la version révisée de son ordonnance.

Les fortes fluctuations des niveaux d’eau qui se sont produites lors des hautes eaux 
de 2001 et 2002 et des basses eaux de 2003, juste après l’application de la nouvelle 
courbe des niveaux optimaux, ont alimenté le débat public sur le nouveau plan de ré-
gulation du bassin et la gestion du système. Les principales questions de fond étaient 
les inondations dans diverses portions du système, l’essor du secteur des loisirs et la 
sensibilisation accrue aux questions environnementales et écologiques. 

Ces problèmes et la dépendance économique permanente à l’égard des usines de 
pâtes et papiers ont éveillé l’intérêt des citoyens pour leur bassin hydrographique. Les 
intervenants ont demandé des éclaircissements quant au nouveau processus régle-
mentaire et aux nouveaux choix, davantage d’information pendant les événements 
d’importance et un apport accru du public à la régulation des lacs à la Pluie et Na-
makan. Comme la plupart de ces problèmes étaient des questions transfrontalières, 
beaucoup de citoyens ont fait part de leurs préoccupations particulières et locales à la 
CMI ou aux deux gouvernements fédéraux.
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En réaction aux demandes répétées d’une participation locale aux décisions sur les ni-
veaux et les débits de tout le système, la CMI a annoncé en 2003 l’ajout de deux nou-
veaux membres à son CICLP; ces nominations visaient à donner un plus grand droit de 
parole aux membres des collectivités locales situées de part et d’autre de la frontière.

Programmes de renforcement des capacités  
à l’égard du bassin 
À la fin de 2004, les deux conseils ont proposé à la CMI une amélioration de leur effi-
cacité à s’acquitter de leur mandat respectif en renforçant leurs capacités à l’égard du 
bassin hydrographique. Ces propositions portent notamment sur

• la sensibilisation accrue du public aux risques associés aux inondations, 

• l’élaboration d’un modèle hydrologique/hydraulique du système et la réalisation 
d’une analyse des risques d’inondation au lac Crane afin d’examiner les impacts inat-
tendus de la régulation du lac Namakan sur le lac Crane aux termes de l’ordonnance 
révisée de la CMI.

• Rayonnement

Engagement élargi avec les autres partenaires du bassin 
Afin d’améliorer les communications avec le public et d’accroître la participation du 
public à la régulation des niveaux et des débits, les conseils se proposent de renforcer 
leurs activités de rayonnement dans le bassin hydrographique. Ils prévoient mobiliser 
les Premières nations, les organismes provinciaux et des États, les groupes non gou-
vernementaux voués à la conservation et d’autres intéressés par des projets éducatifs 
et coopératifs liés aux enjeux du bassin hydrographique.

Campagne éducative multimédia
À la lumière des événements de 2001 et 2002, les conseils reconnaissent l’im-
portance de sensibiliser davantage le public à l’ampleur des crues éventuelles. Le 
public doit être au courant de l’existence et de l’utilisation appropriée de terrains 
présentant des risques le long des rives; quant aux instances locales, il faut les 
encourager à désigner de tels terrains en bordure des lacs et à y appliquer les 
restrictions nécessaires en matière d’aménagement. Les conseils jugent prioritaire 
de mener une campagne de sensibilisation dans les médias afin de promouvoir la 
planification adéquate et la mise en œuvre de mesures visant à réduire les dom-
mages au maximum.

• Pour mieux comprendre le système

Modèle hydrologique/hydraulique
Le Conseil international de contrôle du lac à la Pluie (CICLP) a besoin d’un mo-
dèle hydrologique/hydraulique de la rivière à la Pluie afin de mieux comprendre et 



prévoir l’impact des décisions et des pratiques opérationnelles des conseils sur le 
bassin hydrographique. Ce modèle faciliterait l’évaluation des impacts des nouvel-
les courbes des niveaux optimaux sur les régions en aval, le long de la rivière à la 
Pluie; l’évaluation de l’effet des opérations de pointe; la détermination des ni-
veaux de crue de la rivière; et l’évaluation des autres problèmes existants ou futurs 
en relation avec le niveau, le débit et la qualité de l’eau de la rivière à la Pluie, les 
poissons et la faune et d’autres questions environnementales.

Analyse des risques d’inondation dans la région du lac Crane 
Les crues des lacs à la Pluie et Namakan survenues en 2001 ont mis en lumière la 
nécessité de procéder à une analyse des risques d’inondation au lac Crane suite à 
l’adoption de la nouvelle courbe des niveaux optimaux5. Cette analyse est subor-
donnée à l’achèvement du modèle hydrologique/hydrographique. L’obtention de 
ces outils complémentaires faciliterait l’échange de données, l’atteinte d’une vision 
commune des interactions physiques à l’intérieur du bassin, la réalisation d’analy-
ses détaillées par les principales entités ayant des intérêts et des responsabilités à 
l’égard du bassin et l’amélioration de la gestion générale des ressources hydriques 
du bassin.

5 La courbe des niveaux optimaux définit les niveaux d’eau cibles inférieurs et supérieurs dans le temps.  En conséquence, les plans de  
 régulation de la courbe des niveaux optimaux sont fondés sur une courbe, contrairement aux limites supérieure et inférieure des niveaux  
 d’eau qui demeurent fixées à des niveaux constants.
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5 Observations et prochaines étapes 

Depuis 1997, la CMI est passée du concept initial de conseils internationaux de bassins 
hydrographiques décrit dans La CMI et le XXIe siècle à un examen minutieux de son ap-
plication dans trois bassins hydrographiques transfrontaliers, soient ceux des rivières 
Sainte-Croix, Rouge et à la Pluie. Les discussions de la CMI avec divers intervenants de 
ces trois bassins confirment à la fois les projections de 1997 sur les défis du XXIe siècle 
et la capacité accrue qu’ont les conseils de la CMI d’aider les gouvernements à les rele-
ver par l’adoption d’une démarche internationale à l’échelle du bassin hydrographique.

Au cours de l’élaboration du concept d’Initiative internationale sur les bassins hydrogra-
phiques, la CMI s’est rendu compte que dans plusieurs bassins hydrographiques trans-
frontaliers (notamment ceux de la rivière Flathead, du lac Champlain, du lac des Bois et 
des rivières St. Mary et Milk), la mise sur pied d’un conseil ayant de solides compétences 
en la matière pourrait aider à réagir aux défis et possibilités émergents du bassin hydro-
graphique. La CMI continuera de surveiller les développements dans ces secteurs et de 
prodiguer conseils et assistance dans les limites de ses ressources et de son mandat. Ce-
pendant, pour le moment, la priorité absolue de la CMI aux termes de l’initiative est de 
renforcer les capacités de ses conseils dans les trois bassins hydrographiques à l’étude 
dans le présent rapport. Une fois que cette initiative sera mieux établie dans au moins 
un de ces bassins et que sa structure et ses avantages se dégageront clairement, la CMI 
examinera de plus près d’autres candidatures à la mise sur pied d’une initiative à l’échel-
le d’un bassin hydrographique et en discutera avec les deux gouvernements fédéraux.

La CMI reconnaît la nécessité d’aborder son Initiative internationale sur les bassins 
hydrographiques dans un cadre axé sur les partenariats. Cette démarche de partena-
riat a permis d’acquérir une compréhension beaucoup plus fine des problèmes et des 
possibilités dans ces trois bassins hydrographiques.

Le rôle distinctif de la CMI et de ses conseils se démarque dans les aspects transfron-
taliers des bassins hydrographiques. Du point de vue des intervenants locaux de cha-
que bassin, la CMI joue un rôle important d’intermédiaire impartial ayant la capacité 
d’attirer l’attention, voire les ressources des deux gouvernements fédéraux. Du point 
de vue des deux gouvernements fédéraux, la CMI et ses conseils sont en mesure de 
résoudre les problèmes transfrontaliers connus et potentiels de manière à éviter une 
intervention des gouvernements fédéraux. 

Le renforcement des compétences des conseils de la CMI dans les bassins hydrogra-
phiques internationaux devrait beaucoup aider à régler les problèmes au bon endroit 
et au bon niveau. Les caractères et la problématique particuliers de chaque bassin 
rendent impossible une approche uniforme. Les conseils de la CMI des trois bassins 
hydrographiques traités dans le présent rapport ont tous élaboré des propositions 
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adaptées sur mesure à leur bassin respectif. La mise en œuvre de ces propositions les 
aidera à s’acquitter plus efficacement de leur mandat par le rayonnement, l’éducation, 
l’établissement de partenariats et l’élaboration d’une meilleure vision commune des 
systèmes hydrographiques et de leur bassin.

Les projets particuliers proposés pour les bassins des rivières Sainte-Croix, Rouge et à 
la Pluie élargiront la portée de la participation de la CMI dans ces bassins hydrographi-
ques transfrontaliers au-delà de son rôle traditionnel de surveillance de la qualité de 
l’eau, des niveaux d’eau et du débit des rivières. Ce rôle élargi des conseils de la CMI, 
qui demeure de nature consultative, les rendra plus utiles aux gouvernements fédé-
raux, provinciaux et des États ainsi qu’aux autres entités qui détiennent des responsa-
bilités et des intérêts à l’égard des bassins hydrographiques.

Pour aller de l’avant avec les initiatives proposées dans le présent rapport pour les 
bassins hydrographiques, il faudra un apport financier des deux gouvernements 
fédéraux. La mise en œuvre de tous ces projets sur une période de trois ans coûtera 
600 000 $US par an, avec certaines variations entre les trois conseils. Sur ce total 
de 1,8 M$ sur trois ans, 360 000 $ seront affectés au financement continu de base 
(120 000 $ par an) et 1,44 M$ au financement ponctuel de projets particuliers. On 
peut obtenir sur demande la ventilation des coûts associés à chacun des conseils et à 
chacun des projets énumérés à la section 4 du présent rapport. 

La Section américaine de la CMI prévoit consacrer plusieurs centaines de milliers de 
dollars de son budget d’exploitation de l’exercice 2005 à l’appui d’un certain nombre 
de projets de son initiative sur les bassins hydrographiques décrits dans le présent 
rapport. Hormis son soutien financier aux services de secrétariat du Conseil interna-
tional de la rivière Rouge, la Section canadienne de la CMI ne dispose pas des fonds 
discrétionnaires nécessaires pour rivaliser avec la Section américaine. La Commission 
constate que le Canada doit débloquer des fonds équivalents pour maintenir le prin-
cipe d’un partage égal des coûts entre les sections américaine et canadienne. 

Au financement par la Commission des sections américaine et canadienne dans le ca-
dre des activités de l’initiative sur les bassins hydrographiques doit s’ajouter une voie 
de financement fiable à long terme qui permettra la mise en œuvre complète de ces 
projets. La Commission aimerait avoir l’occasion de discuter de ces besoins avec des 
responsables fédéraux des deux pays dans le proche avenir.

La CMI demande donc à rencontrer les deux gouvernements fédéraux afin de discuter 
du présent rapport, de ses propositions et des deux recommandations qui suivent :

1. Que les gouvernements du Canada et des États-Unis confirment leur appui aux 
projets pilotes de l’Initiative internationale sur les bassins hydrographiques de la 
CMI dans les bassins de la rivière Sainte-Croix, de la rivière Rouge et de la rivière à la 
Pluie en tant que moyen de renforcer la capacité des deux pays à résoudre à l’éche-
lon local les problèmes transfrontaliers liés aux ressources en eau.

2. Que les gouvernements soutiennent l’Initiative internationale sur les bassins hy-
drographiques de la CMI en débloquant des fonds pour la réalisation des projets 
proposés.
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Signé ce 8e jour de juin 2005

Herb Gray Dennis L. Schornack

Président, Section canadienne Président, Section américaine

Robert Gourd, Commissaire Irene B. Brooks, Commissaire

Jack P. Blaney, Commissaire Allen I. Olson, Commissaire






